
Département du LOIRET

        _______________  MAIRIE  DE  BRAY-SAINT-AIGNAN
Arrondissement d’ORLEANS                      1, Place de la Mairie  

                45460  BRAY-SAINT AIGNAN

COMPTE RENDU DE LA  RÉUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2021

Le Conseil, à l’unanimité :

APPROUVE le compte administratif 2020 -  ASSAINISSEMENT
Constatent : - la présence d’un excédent global de la section d’Exploitation de 18 991.02 €
et d’un excédent global de la section d’investissement de 61 463.32 €,  
soit un résultat de clôture positif du budget de 80 454.34 €.
APPROUVE  la concordance entre le compte de gestion et le compte administratif.
AFFECTE l’ excédent de la section d’Investissement  de 61 463.32 € au compte 001 (recettes 2021).
L’ excédent de la section d’Exploitation de 18 991.02  €  au compte 002 (recettes2021).
APPROUVE  le budget primitif de l’année 2021 qui s’équilibre en recettes et dépenses à :
78 143.15 € pour la section d’exploitation   et  99 079.00 € pour la section d’investissement
DECIDE, par 11 voix contre l’augmentation et 1 abstention, de maintenir le prix du m3d’eau usée à 1.85 € HT.

APPROUVE  le compte administratif 2020 - LOTISSEMENT
Constatent :  - la présence d’un excédent global de la section d’Exploitation de 16 487.25 € €
et d’un excédent global de la section d’investissement de 0 €,  soit un résultat de clôture positif du budget de 16 487.25 €.
APPROUVE  la concordance entre le compte de gestion et le compte administratif.
AFFECTE l’excédent de la section d’Exploitation de 16 487.25  €  au compte 002 (recettes 2021).
APPROUVE  le budget primitif de l’année 2021 qui s’équilibre en recettes et dépenses à :
241 489.25 € pour la section de fonctionnement   et    17 925.88 € pour la section d’investissement.

APPROUVE le compte administratif 2020 – BUDGET PRINCIPAL
Constatent : - la présence d’un excédent global de la section de Fonctionnement de 798 973.80 €
Et d’un excédent global de la section d’investissement de 611 442.31 € (avec les restes à réaliser).  
soit un résultat de clôture positif du budget de 1 410 416.11 €.
APPROUVE  la concordance entre le compte de gestion et le compte administratif.
AFFECTE l’ excédent de la section d’Investissement de  677 442.31 €  au compte 001 (recettes 2021) 
L’excédent de la section de Fonctionnement de 798 973.80 €   - au compte 1068 (recettes d’investissement 2021)  
pour  250 000 € et au compte 002 (recettes de fonctionnement 2021) pour la somme de  548 973.80 €.
APPROUVE le budget primitif de l’année 2021 qui s’équilibre en recettes et en dépenses à :
1 832 737.80  € pour la section de Fonctionnement et 1 840 626.81  € pour la section d’Investissement.
DÉCIDE d’appliquer pour l’année 2021 les mêmes taux d’imposition que ceux de 2020 soit 
Taxe sur le foncier bâti  :  12.92 %  (auquel viendra s’ajouter en produit pour la commune la part départementale de
18.56 % , soit 31.48 %)
Taxe sur le foncier non bâti :  44.43 %

PREND ACTE du rapport d’activité 2019 de GRDF qui regroupe les chiffres clés du réseau de gaz sur Bray-Saint 
Aignan.
DÉCIDE d’adopter la remise gracieuse des loyers de la location gérance, sur 6 mois à compter du 1er janvier 2021,
du Brayk Bar,  dont le montant mensuel s’élève à 120.69 €.

Concernant  le souhait du Département du Loiret de réviser le périmètre de préemption des Espaces Naturels Sensibles 
sur l'ensemble de son territoire, des précisions sont à apporter et Madame le Maire invite l’assemblée à surseoir cette
délibération.

AFFAIRES DIVERSES

Présentation du programme voirie 2021 qui va concerner la rue du Sentier à l’âne, la route de Saint Benoît, la rue Bernard
Boursin et du PATA sur diverses voies communales.

Annonce de l’arrivée prochaine d’un dentiste et d’une orthophoniste au sein de la Maison de Santé. Des travaux  vont 
être nécessaires pour l’installation du cabinet dentaire.


